
 

Cofiroute (1918 salariés) exploite un réseau de 1100 km couvrant le Centre-Ouest de la France (A10, A11, A28, 
A71, A81, A85). Elle exploitera à partir de juin 2009 l’autoroute A19 Artenay-Courtenay (101 km) concédée à 
Arcour. Société privée depuis sa création en 1970, Cofiroute a pour actionnaires le groupe VINCI (83,33%) et 
Colas (16,67%). Elle est présente aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne et en Allemagne. L’entreprise enregistre 
chaque année environ 120 millions de transactions. 
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Communiqué de presse 

 

Cofiroute obtient la certification environnementale ISO 14001 
 
 
 
Cofiroute a obtenu la certification ISO 14001 du système de management 
environnemental qu’elle a mis en place pour l’exploitation de son réseau autoroutier. 
 
Ce système de management environnemental a été mis en oeuvre dans un premier temps 
sur le secteur Anjou-Atlantique (A11 entre Nantes et Angers, Contournement nord d’Angers 
y compris le tunnel, A85 entre Corzé et Langeais) et se déploie progressivement dans les 
autres secteurs qui exploitent les 1100 km du réseau Cofiroute.  
  
L’obtention de ce certificat délivré par Bureau Veritas Certification le 8 avril illustre la volonté 
de Cofiroute de relever les défis de la mobilité durable en déclinant les principes de 
l’éco-autoroute : une autoroute sûre, conviviale, et respectueuse de l’environnement. 
 
Cofiroute s’engage donc à améliorer sa performance environnementale en intégrant la prise 
en compte de l’environnement dans l’exploitation quotidienne de son réseau et en amplifiant 
les actions qu’elle réalise déjà dans ce domaine. 
 
Les principaux engagements de Cofiroute portent sur :  
- la mise en œuvre de solutions adaptées pour réduire l’impact de son activité, en 
particulier dans les domaines du bruit, de la qualité de l’air et de la biodiversité, 
- la préservation des ressources naturelles, en veillant notamment à la qualité des eaux, 
- la réduction de ses consommations d’énergie, 
- l’optimisation de la gestion de ses déchets et le développement du tri sélectif sur ses 
aires, 
- la sensibilisation des clients pour qu’ils adoptent un comportement plus sûr et 
respectueux de l’environnement, 
- l’association de ses partenaires pour qu’ils participent à la mise en œuvre au quotidien de 
l’éco-autoroute. 
 
Cofiroute aborde la certification environnementale comme une démarche de progrès et 
d’amélioration continue : la norme ISO 14001 doit aider l’entreprise à analyser ses pratiques 
et ses impacts, et guider ses efforts pour améliorer ses standards de qualité 
environnementale dans tous les domaines. Les cinq autres secteurs d’exploitation de 
Cofiroute : Maine, Sologne Val-de-Loire, Touraine-Poitou, Ile-de-France Beauce et A86 
rejoindront la démarche d’ici fin 2010. 
 
Contact presse : 
Nathalie Martin-Sorvillo - Tél. 01 41 14 73 78 
www.cofiroute.fr 


